
Date de la convocation î4  mai 2025
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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du 28 mai  2025

noD20250528-17a

Objet  : Protocole  transactionnel  lié  aux  travaux  de réhabilitation  du chemin  d'accès  du réservoir

d'eau  potable  d'Auzielle  et  à la répartition  de  ses frais  d'entretien

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B6.1 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  le SICOVAL  a transféré  à Réseau31,  lors de son adhésion  le ler  janvier  2010, les

compétences  de Production,  Transport  et Stockage  de l'eau potable,  et que  Réseau31  prend  en charge

l'ensemble  des  frais  de fonctionnement  et d'investissement  des ouvrages  de stockage,  y compris  l'entretien

du réservoir  d'Auzielle  ;

Considérant  que  le chemin  d'accès  dessert  à la fois  les habitations  de Madame  Michèle  SEGAFREDO  et

Monsieur  Louis  MENEGHIN  et le réservoir  d'eau  potable  ;

Considérant  que  ce chemin,  régulièrement  emprunté  par les services  techniques  de Réseau31  pour  la

gestion  du réservoir,  est  dans  un état  de dégradation  nécessitant  une  remise  en état  ;

Considérant  que  Madame  SEGAFREDO  et Monsieur  MENEGHIN  demandent  une participation  du SICOVAL

et de Réseau31  aux frais  de réparation  ;

Considérant  que  la présente  transaction  est  régie  par  les dispositions  des articles  2044  et suivants  du Code

Civil  et qu'elle  définit  la prise  en charge  de cette  remise  en état  et la répartition  des  frais  d'entretien  futurs  ;

Considérant  qu'en  raison  de la gêne  occasionnée  durant  de nombreuses  années  sans prise  en charge

financière  de l'entretien,  il est proposé  que  Réseau31  prenne  en charge  exceptionnellement  70o* des frais

de remise  en état  du chemin,  selon  le devis  visé  dans  le protocole  (total  des  travaux  9 812 € TTC), soit  un

montant  de 6 868,40  € nets, et qu'à  l'avenir,  Réseau31  contribue  à 32,2%  des frais  d'entretien  du chemin,

selon  la clé de répartition  détaillée  en annexe  2 du protocole,  calculée  au prorata  du nombre  de passages

des véhicules  de chaque  partie  sur  une  année.

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le protocole  transactionnel,  ci-joint,  lié aux travaux  de réhabilitation  du chemin

d'accès  du réservoir  d'eau  potable  d'Auzielle  et à la répartition  de ses frais  d'entretien  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  le protocole.

Annexe(s)  : Protocole  Transactronner

Sébastien  VINCINI

Président

i
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

ENÏRE  LES SOuSSIGNES :

Le Syndicat Mixte de laEau et de laAssainissement de Haute-Garonne Réseau 3i  ZI de Montaudran  -

h3,aïbu11e,Ae rpdaaréuVn'e':tea-Illb31e,4aüïl00:oduuloBuusreea, uïespyrénsdelcnaté, dpuar son Président, Monsieur Sébastien VINCINI, dûment

ci-après dénommé ii RESEAU31  )l

Madame Michèle SEGAFREDO, demeurant lieu-dit : ii Cesses i+, 31 650 AUZIELLE

ci-après dénommée « Madame SEGAFREDO  ))

Monsieur Louis MENEGHIN, demeurant lieu-dit : ti Cesses ii, 31 65ü AUZIELLE

ci-après dénommé ii Monsïeur  MENEGHIN  )l

con3omtement dénommés les « parties  ))

Il est préalablement rappelé  ce  qui  suit  :

La Cümmunauté daAgglomératiûn du SICC)VAL a transféré à Réseau3'1. Iors de son adhésion  le 1e'janvier
:X)1D, les compétences  Productïon.  T

charge de l'ensemble des frais de forannctspiûon"neemÎSetno:keatgd"'idn"vedsoti"ssae'm""endt"d"e"sau potable. Réseau31 assure 'a
disposition.

 C)uVragt'S de stockage  mis à

A ce titre Réseau31 doit assurerl'ensemble des frais relatifs à l'exploitation du réservoir  daAuzielle.

Lln chemin daune longueuï de 150 mètres environ dessert les habitations de Madame SEGAFREDO et de

Monsieur MENEGHIN situées lieu-dit : « Cesses +) à AUZIELLE. Ce chemin est également le chemin  d'accès

au réservoïr daeau potable d'Auzielle. Il est dûnc  régulièrement emprunté par les services techniques  de

RESEAU31 pûur assurer fa gestion du réservoir d'eau potable, construit en 1963, situé juste  derrière  les

habitations de Madame SEGAFREDC) et de Monsieur MENEGHIN, comme indiqué sur l'extrait  de plan  ci-
joint  en annexe  l

IlOall : maurevi11e@nseau3 lfr  * Site : wiiiiv.raseau3 ï.lr

Aujourdahui,  ce chemin  est rMtérioré,  ce qui implique  une remise  en état  de celui-ci  Madame  SEGAFREDO

et Monsieur  MENEGHIN  demandent  une participation  aux frais  de réparatiûn.

La présente  transaction  est régie  par  les dispûsitions  des articles  2044  et suivants  du Code  Civil.

Il a été  convenu  et  arrêté  ce qui  suit  :

ï  : ÔBJEî  DË LA ÏRANSACÏION

Les dégradatiüns  du chemin  sont  dues aux passages  des véhicules,  ainsi quaà l'usure  du temps.

ll y a quelques  années, Monsieur  MENEGHIN  a fait réparer  pûnctuellement  ce chemin  à ses frais sans

solliciter  une compensation  financière  de RESEAU3'1.

A ce jour,  laétat de ce chemin  nécessite  des travaux  de reprofïlage  et ponduellement  un renforcement  en

grave  ciment.  Un enduit  bi-couche  dûit  être  ensuite  réalisé  sur l'ensemble  de la surface.

Le devis  des travaux  ci-joint  en annexe  2 établi  au nüm  de Madame  SEGAFREDO et de Monsieur  MENEGHIN

s'élève  à 8 920,00  €= HT, assujetti  daun taux  de TVA à 10%, soit  9 812,00  TTC.

Au vu de la gêne  occasionnée  durant  de nombreuses  années,  de l'absence  de règles  de prise en charge

financière  d'entretien.  et du fait  qu'aucune  participation  de la collectivité  n'ai eu lieu sur les précédentes

remtses  en etat  de Ce chemin,  RESEAL13'1 aCCepte dê prendrê  a Sa charge  70 % du montant  TTC du deViS

susvisé,  soit  une somme  de 6 868,40  € tiets.

Reseau3î  versera  5ü % de cette  somme,  soit  3 434,20  € nets, a Madame  SEGAFREDO et les !!)  % restant  a

Mûnsieur  MENEGHIN.

Madame  SEGAFREDO et Monsieur  MENEGHIN  réalisent  les travaux  de reprise  du chemin  par leurs propres

moyens  selon les prescrïptïons  et les normes  techniques  permettant  le passage  des véhicules  de Réseau

pour  surveiller  et entretenir  le château  daeau attenant.

Concemant  t'objet  du présent  protocole,  Madame  SEGAFREDO et Monsieur  MENEGHIN  s'engagent.  par

ailleurs,  à abandûnner  toute  prétention  ïelative  à un quelconque  chef  de préjudice  et à se désister  de tûute

instance  à venir.

Après  réalisation  de ces travaux,  si ce chemin  nécessite  des travaux  de goudronnage  ou autres  dans les

années  futures,  la répartition  des coûts  sera calculée  au prorata  du nombre  de passage  des véhicules  de

chaque  partie  sur  une année  cümme  indiqué  dans l'annexe  3 ci-jointe.

ARTIClË  5 : RENONCIAÏION  A RËCOuRS

Mall i mauievilIe@ieseau3tfi - Site i www.ïeseau31.ji 
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Conformément  à rartiCle  ;o52  du code  CiVil, ItiS parties,  pluS généralement,  renüncent  à toute  adiOn  et à

tûut  recours  devant  les  jurididiûns  administratives  ou  judiciaires  relatives  à l'objet  du présent  protocole.

ARÏIClË  6 : CONFIDËNÏIALIÏË

Les parties  s'engagent  à garder  la plus  stricte  confidemialité  suï  le cüntenu  de la présente  transaction  et

plus  généralement  sur  l'ensemble  des  faits  y ayant  trait

Fait  le en trois  exemplaires  originaux

Les propïiétaires

(mention  manuscnte

ti Bon  pour  renoncù:rtron  à tout  recours  )))

Pouï  RESEAU31

(mention  manuscrrte

ii Bon  pour  renoncratron  à tout  recours  )))

Michèle  SEGAFREDO Louis  MENEGHIN Sébastien  VINCINI

Président

Mail : maiiievilIe@Ïeieau3lfÏ - Site : www.ieieau3Lfi 3
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EXTRAIT  DE PLAN  - ANNEXE  1

S
Réservoir  daAuzielle

Maison  d'habitation

MENEGHIN  }  Maisond'habitation
de Mme  et M t

'1)5  itp!.-S  /  SEGAFREDO

*oî  )..

S  , ::  J  ,,

i ' "7  /  I  B5 Cheminconcernéi /t

132 /-/. /  {i /-  ,  S/ ' 68/.

L-   ,  ,  parlestïavaux
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SARL  MELlET  XAVIER

Travaux  Publics

165  impasse  d'en  clavié

314S0  VARENNES

Tél : ü5.61.8L27.00

Port  : ü6.75.10.74.64

mail  : xavier.melletü4ü9@orange.fr

DATE : 03/12/2024
PORT  : ü6 76 88  68 S4

ItJa DEVIS  : 2804

Mail  : alain.segafredo@wanadoo.fr

ANNEXE  2

TERRASEMENÏ

GOUDRONNAGE

Mme  5EGAFREDO  Michèle

Mr  MENEGHIN  Louis

lieu  dit  Cesses

31550  AUZIELLE

SABLE  COULEUR

DESIGNATIC)N  DESTRAVALIX  A REALISER  A LA DEMANDE

DU CLIENT  QUI RESTE M  AITRE D'ŒUVRE
QUANTITES

PRIX

UNITAIRE

MC)NT  ANT  EN

EUROS

1/  Transpürt  des  matériaux  et  du  matériel

2/  Balayage

3/  Renfûrcement  à la grave  ciment  de  la zone  de goudron

dégradée

4/  Gûudmnnage  en  :

Llne  couche  graviers  6/1û  à sec

Deux  couches  émulsions  + graviers  2/4

Travaux  prévus  : 1UIN-JUILLET  2€125

414

6ü

474

m2

m2

m2

FORFAIT

2,ûû

28,ûû

13,00

25C),00

828,00

168ü,ü0

6162,0û

SI VOUS  ACCEPTEZ  LE DEVIS,  MERCI  DE NOUS  RETOuRNEF  LE DEV15 DATE  ET SIGNE  PAR VOS S01N5  AVEC  LA

MENTlüN  "BON  POUR  ACCORD"  SOIT  PAR COURRIER  C)U PAR MAIL

L ENTREPRISE  NE PREND  PAS D'ACOMPTE  MAIS  NCIUS VüllS  DEMANDC)NS  DE REGLER A LA FIN Du

CHANTIER

TOT  AL H.T 892ü,üü

TVA  10% 892,00

MONTANTT.T.C 9812,0Ü

SARL au capital  de 750û  E RCS Tûulouse  491  8û3  615  RM 1954  ü6  31 Na Siren  491  8ü3  615

Na 5iret  491  8ü3  615  üü13  No TVA  : FR20491803615

Crédit  Agricole  cüde  banque  131û6  code  guichet  OüEJ)(l 200ü1266212  35

FR76 1310  60û5  0020  0012  6621  235
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iTOTAL
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